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AVANT-PROPOS

La précédente recommandation SIA 271 Toits plats concernait non seulement les spécifications techniques, 
mais aussi quelques spécifications administratives pour la réalisation des toits plats. 

La norme SIA 271 traite à présent de toutes les étanchéités de bâtiments selon le champ d’application décrit 
à la page 5. La norme a été élaborée en cohérence avec les autres normes de la SIA sur les étanchéités.

La révision est devenue nécessaire, non seulement pour y intégrer les nouvelles techniques, mais aussi pour 
l’adapter à la normalisation européenne actuelle. 

Les aspects administratives sont à présent regroupés dans la prénorme SIA 118/271 Conditions générales 
pour les étanchéités des bâtiments. 

Depuis l’introduction de la recommandation SIA 271, en 1986, de nombreuses techniques d’étanchéité ont 
été modifiées et des nouvelles ont été ajoutées. La présente norme intègre les techniques qui ont fait leurs 
preuves depuis plusieurs années. 

Des modifications ou des compléments importants ont été apportés à la recommandation SIA 271 dans les 
domaines suivants:
− extension à touts les types d’étanchéité des bâtiments (pas seulement aux toits plats),
−  intégration des recommandations SIA 271/1 Toits plats – Performances requises des isolants thermiques 

et SIA 271/2 Toitures-jardins,
− prise en compte d’autres systèmes d’étanchéité, par ex. polymères liquides,
−  harmonisation des performances requises des matériaux et des dimensionnements avec les normes euro-

péennes.

Les principes contenus dans cette norme sur les études, le choix des matériaux de construction et l’exécution 
sont basés sur une étanchéité avec une pente de 1,5% au minimum. Bien qu’aujourdhui, cette pente puisse 
être réalisée par des isolations avec pentes intégrées dans des applications toujours plus nombreuses, il existe 
des exceptions. Une étanchéité sans pente est soumise à d’importantes sollicitations et présente un risque 
d’endommagement nettement plus élevé en cas de fuites. Compte tenu de ces considérations, la commission 
a développé, en se basant sur son expérience, des règles (chiffre 5.1), qui doivent être respectées en cas de 
pentes inférieures à la pente minimale.

De telles règles ont été également établies pour les raccordements «sans seuil» de plus en plus demandés 
pour les balcons et les terrasses (chiffre 5.2).

Malgré ces règles normatives, la limite du possible est souvent atteinte. Il s’agit donc, dans le cas de ce type 
de constructions, de rechercher et d’évaluer exactement les conditions locales. Une technique déjà employée 
ne convient pas obligatoirement en tout lieu.

Commission SIA 271
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Adoption et validité
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